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1. LE CADRE LEGAL 

 

Depuis la loi « Administration Territoriale de la République » du 6 février 1992, la tenue d’un débat 
d’orientations budgétaires s’impose aux collectivités dans un délai de 2 mois précédant l’examen du 
budget primitif (délai ramené à 10 semaines pour les régions). 
 
La loi NOTRe, promulguée le 7 août 2015, en a modifié les modalités de présentation, notamment 
par le biais d’un rapport sur les orientations budgétaires (ROB). Ce rapport donne lieu à un débat au 

conseil communautaire dont il est pris acte par une délibération spécifique (obligation qui s’applique 
aux établissements publics de coopération intercommunale comptant plus de 10 000 habitants et 
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus).  
Le code général des collectivités territoriales (article L.2312-1) prévoit que le rapport d’orientations 
budgétaires comporte les éléments suivants : 
 

1° Les évolutions prévisionnelles des dépenses et des recettes (fonctionnement et investissement) 
en précisant les hypothèses d’évolution retenues notamment en matière de concours financiers, de 
fiscalité, de tarification, de subventions et les évolutions relatives aux relations financières entre 

l’EPCI et les communes membres 
 
2° La présentation des engagements pluriannuels, notamment les orientations envisagées en matière 
de programmation d'investissement comportant une prévision des dépenses et des recettes.  

 
3° Des informations relatives à la structure et la gestion de l'encours de dette contractée et les 
perspectives pour le projet de budget.  
 
4° Des informations relatives à la structure des effectifs et aux dépenses de personnel de la 
collectivité (rémunération, temps de travail …). 
 

2. LE CONTEXTE  

 

2.1 Bilan 2012-2022 

A la suite de l’annonce en 2008 de la fermeture de l’ancienne Base aérienne 217, un Contrat de 
Redynamisation de Site de Défense (CRSD) a été signé en mars 2012 pour une durée totale de 5 

ans, afin de permettre la reconversion du site en faveur de l’accueil d’emplois pérennes. Dans ce 
cadre, l’Agglomération a acquis le 4 décembre 2015, 300 ha de terrains de l’ancienne Base aérienne 
217. 
 
En mars 2012, il a été créé un outil d’aménagement et de développement intégré : la société publique 
locale « SPL Val d’Orge-91 » - Francilienne Sud Aménagement devenue AIR 217 – Société Publique 
Locale Cœur d’Essonne qui travaille exclusivement pour ses trois actionnaires : Cœur d’Essonne 

Agglomération, la commune du Plessis-Pâté, et depuis 2016 la commune de Brétigny-sur-Orge.  
 
L’Agglomération a missionné AIR 217 - SPL Cœur d’Essonne à travers huit conventions-cadres pour 

réaliser diverses actions en vue de la reconversion de l’ex-Base aérienne 217. 
 
Ce CRSD a été suivi en juin 2016 par la signature d’un Contrat d’Intérêt National avec l’Etat, 

l’Agglomération de Grand Paris Sud et les Départements de l’Essonne et de Seine-et-Marne pour 
mobiliser une dynamique et des financements au profit des projets de développement de nos 
territoires dont la Base 217. 
 
Le Plan Guide d’aménagement de la Base réalisé par l’AUC – Djamel Klouche, validé en septembre 
2015 et actualisé en 2019 a défini les orientations d’aménagement de ce site exceptionnel en Ile-de-
France, autour de la création d’emplois et l’accueil de filières économiques d’excellence et de la 

création d’un pôle agricole biologique, d’un plan de biodiversité et d’un parc événementiel. 
 
Le budget annexe BA217 a été créé pour regrouper l’ensemble des opérations liées à l’aménagement 
et à la gestion du site. 



 

2022 a définitivement positionné La Base 217 comme site d’accueil de projet de grande ampleur en 

accueillant la Fête de l’Humanité, du 8 au 11 septembre 2022, recevant dans les meilleurs conditions 
400 000 visiteurs dans une organisation solidaire et efficace, impliquant à la fois les services de Cœur 
d’Essonne, la SPL Air 217, les entreprises partenaires, ainsi que les services de l’Etat, du Département 
et des communes avoisinantes. 
 

Elle marque la finalisation de la construction du bâtiment modulaire (mission 5 de la SPL) et sa 
commercialisation dont l’inauguration s’est déroulée le 1er décembre 2021 et des travaux de 
viabilisation de l’extension de la Tremblaie. 
 
2022 est également l’année de l’achèvement de la phase 2 de la création des continuités écologiques 
et l’affirmation de la sensibilité de Cœur d’Essonne agglomération sur la préservation de la 
biodiversité sur son territoire. 

 
Et pour finir, 2022 positionne encore davantage La Base 217 comme site d’accueil de projets de 
grande ampleur en organisant l’arrivée des grands studios de cinéma incarnés par le projet ON AIR.  
 

La prise en compte des dimensions environnementales et écologiques comme éléments indissociables 
du développement de La Base 217 est un atout important ayant concouru à l’arrivée de la Fête de 
l’Humanité et du cinéma, deux grands projets structurants pour le territoire. 

 
Elle renforce la nécessité de confronter les idées et expériences de l’ensemble de ses partenaires 
afin de « vertébrer le projet d’aménagement de La Base » et d’en trouver « le bon équilibre » pour 
l’avenir et ouvrir de nouvelles perspectives : l’industrie cinématographique, l’innovation et le 
numérique, la transition énergétique, l’agro-alimentaire local, l’événementiel, la biodiversité, etc. 
 

 

2.2 Perspectives 2023 

La Base 217 réaffirme sa volonté de se positionner comme site d’accueil de projets de grande 

ampleur, notamment avec : 
 

• le projet des grands studios de cinéma incarnés par le projet Base 217 Studios, avec la 

poursuite des travaux de viabilisation 

 

• La 2ème édition de la Fête de l’Humanité sur le territoire de Cœur d’Essonne 
Agglomération 

 

Dans un objectif affirmé de toujours accueillir des entreprises innovantes en recherche et 

développement, elle poursuit et finalise la réhabilitation de bâtiments de la Base 217 et notamment 

des bâtiments Igesa et Chalard, ainsi que la poursuite d’aménagement et d’accès du site, avec la 

requalification de la rue Latécoère et la sécurisation du site. 

 
En enfin, dans un souhait d’intégrer les enjeux écologiques et d’énergie vertueuse, et de préservation 
de la biodiversité, elle poursuit la renaturation du site et entame la 3ème phase du programme de 

création des continuités écologiques, avec un fort soutien du Département de l’Essonne. 
 

Pour 2023, les dépenses d’investissement devraient être très sensiblement inférieures à 
2022 (budget primitif voté de 16 710 944,56€), au regard des travaux de viabilisation déjà 
réalisés l’année dernière et qui seront moindre cette année. 
  



 

3. DEPENSES ET RECETTES D’INVESTISSEMENT 
 

3.1 Les dépenses d’investissement 

En 2023, les dépenses d’investissement comprennent : 
- La mise en œuvre de la nouvelle convention triennale avec la SPL 2022-2024 (avec pour la 

seconde année 3 509 297 € prévisionnels), 
- La poursuite de la viabilisation du secteur nord, tels que prévus dans le Plan Guide, et 

nécessaires à l’arrivée du projet cinéma et à l’accueil de la Fête de l’Humanité, avec 
l’aménagement de la rue Latécoère et la réhabilitation du bâtiment Chalard, 

- L’amélioration des voirie interne de la Base, 
- La finalisation des travaux de réhabilitation du bâtiment Igesa et de ses abords, 

- Ainsi, que les travaux et études pour la mise en œuvre du Plan Guide : accès ouest et nord, 
biodiversité et gestion de l’eau pluviale, commercialisation et notamment le carré nord à 

venir... 
 

3.1.1 Etudes d’aménagement 
Afin de garantir la cohérence de l’aménagement de la Base 217, en respectant le Plan guide 
d’aménagement (Plan guide V2), sont programmées des études portées soit en direct par 
l’Agglomération, soit sous maitrise d’ouvrage de la SPL Air 217. 
 
Les études préalables portées en direct par l’Agglomération complètent celles confiées à la 
SPL et nécessaires pour la poursuite d’implantation de nouvelles entreprises, activités et opérateurs. 

 
La Sorgem poursuit ses missions en assistance à maitrise d’ouvrage sur les secteurs des Franges 
Ouest et de la Tremblaie. 
 
Les études confiées à la SPL par convention vont se poursuivre à travers la convention n°9 avec 
les objectifs suivants : 

- La programmation économique du Carré nord qui représentera une zone de 

développement économique d’une surface de 50 hectares environ : cet espace devra 
être exemplaire en matière de qualité urbaine avec une nouvelle porte d’entrée de 
l’agglomération et en matière de transition écologique et de mobilité, 
 

- La poursuite du développement du secteur des Franges Ouest avec la volonté d’installer 
une industrie cinématographique et audiovisuelle française et internationale. 
 

- Le développement du Pole « Sécurité Défense ». 
 

La SPL réalise également les études suivantes : 

- La transcription du plan guide dans les opérations d’aménagement en cours et sur les 

terrains qui seront cédés aux opérateurs privés (prescriptions architecturales et 

environnementales notamment, fiches de lots...) 

- La finalisation du schéma de voirie et réseaux divers (VRD) et d’espaces publics qui 

seront réalisés sous maitrise d’ouvrage directe de Coeur d’Essonne, 

- L'aménagement de la plaine événementiel en lien avec les opérateurs, 

- L’intégration de solutions durables et environnementales (gestion de l’eau pluvial, 

biodiversité, bio inspiration...) 

  



 

3.1.2 Etudes sectorielles 
La SPL Air 217 poursuit son assistance à maitrise d’ouvrages sur les secteurs suivants : 

- Accessibilité de la Base et développement de mode doux, avec le développement de 

modes de déplacement en transport en commun et doux (desserte de bus à l’intérieur 

du site, développement de pistes cyclables et services aux vélos, covoiturage, ...) 

- Agriculture, 

- Réglementation en matière d’urbanisme, 

- Energies renouvelable, 

- Géomètres et prestations de coordination de sécurité protection de la santé 

3.1.3 Travaux 
Les travaux prévus par convention sous maitrise d’ouvrage déléguée la SPL AIR 217 se 

poursuivent avec : 

- la dépollution des sols : 

o Pyrotechnique sur les secteurs du Carré Nord, continuités écologiques (phase 3), 

Security park et agroforesterie 

o Chimique sur les terrains de l’ancienne station-service (Igesa) et proches du 

transformateur électrique (Béarn), 
 

- la poursuite des créations de continuités écologiques et la préservation de la faune et de la 

flore (phase 3), 

 

- la réhabilitation du bâtiment Béarn et la maison du projet, 

 

La réflexion sera poursuivie pour amorcer les projets suivants : 

- installation d’un village urbain et solidaire, avec l’aménagement du secteur des serres (étude 

ayant fait l’objet d’un protocole de financement avec l’EPFIF), 

- La poursuite de la reconversion des bâtiments existants, 

 
En parallèle, vont se poursuivre les travaux sous maitrise d’ouvrage directe de Cœur Essonne 

agglomération : 

- L’élargissement de la rue Latécoère avec la nécessité de déplacement de l’éclairage public 
afférent, 

- La poursuite des aménagements de voirie interne sur le secteur de la plaine évènementielle, 
et sur les voiries existantes Tremblaie et Modulaire 

 
- les réhabilitations immobilières : 

o la réhabilitation du batiment Chalard phase 2 
o la finalisation de la réhabilitation immobilière du bâtiment Igesa, ainsi que 

l’aménagement de ses abords avec parking, et son aménagement interne 
o la finalisation de l’aménagement des abords du bâtiment Reseda et du bâtiment 

Modul’Air 

 
- La reprise de quelques sections de branchements des eaux pluviales sur le réseau secondaire 

de la plaine évènementielle 
 

- des travaux d’aménagement et d’équipements divers (sécurisation, jalonnement, accès, 
signalétique…) 
 

- l’achat d’un véhicule pour le service de la Base 
  



 

3.1.4 Assistance à maitrise d’ouvrage 
La SPL est chargée d’assistance à maitrise d’ouvrage sur les dossiers suivants : 

- La commercialisation, prospection de filières et accompagnement des promoteurs-

investisseurs, avec création d’outils de prospection (finalisation du secteur de la Tremblaie, 

lancement des secteurs Frange Ouest et Mermoz, préfiguration du Carré Nord, ...) 

 

- la programmation évènementielle pour l’accueil de la Fête de l’Humanité, mais également la 

recherche d’autres opérateurs évenement. 
 

- Pour la mise en œuvre de ces projets, poursuite de la stratégie de communication, 

d’influences et relations médias 

 

3.1.5 Charges financières 
Le remboursement du capital de la dette :  

Pour financer l'aménagement de la Base 217 depuis le début du projet, et en complément des ventes 

de terrain et des subventions perçues, Cœur d’Essonne agglomération a dû contracter 7 emprunts.  

Au 1er janvier 2022 l’encours de dette du budget est de 16 650 870,83 € à un taux moyen de 1,77 %. 

Cette dette est classifiée 1A (dette saine sans risque sous-jacent) selon la charte de bonne conduite 

(dite « Charte Gissler ») 

 

 

 

 

 



 

Dette par type de risque (avec dérivés) 

Type Capital Restant Dû % d'exposition Taux moyen 

Fixe 15 660 870.83 € 94,05 % 1,69 % 

Variable 0.00 € 0,00 % 0,00 % 

Livret A 990 000.00 € 5,95 % 3,06 % 

Ensemble des risques 16 650 870.83 € 100,00 % 1,77 % 

 

Dette par prêteur 

Prêteur Capital Restant Dû % du CRD 

CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 7 220 580.51 € 43,36 % 

SFIL CAFFIL 4 115 250.00 € 24,71 % 

CREDIT AGRICOLE 2 981 707.00 € 17,91 % 

SOCIETE GENERALE 2 333 333.32 € 14,01 % 

Ensemble des prêteurs 16 650 870.83 € 100,00 % 

 

 

 

 

 

 



3.2 Les recettes d’investissement 

En recettes, les investissements seront couverts par : 

3.2.1 Les ventes de terrains 
En 2023, une première vente sur le secteur cinéma est envisagé sur une parcelle d’environ 3,5 

hectares. 

Deux entreprises ont également confirmé leur intérêt sur le lot 6 du secteur de la Tremblaie : 

- Castrum Global, entreprise génovéfaine spécialisée dans l’emballage et le transport d’œuvres 

d’art, 

- Prefabat, entreprise de Gerardmer spécialisée dans le précâblage en usine de circuits 

électriques (pieuvres électriques) 

Enfin, une promesse de vente sera signée avec la société NEOEN pour l’implantation d’un site de 

production et distribution d’hydrogène décarbonée. 

Ces éléments seront consolidés dans le cadre du vote du budget primitif, et si nécessaire, du budget 

supplémentaire 2023. 

3.2.2 Subventions publiques 
Les subventions publiques continueront à être perçues grâce au soutien de l’Etat et de nos 

partenaires, en complément des sommes déjà versées les années précédentes : 

- le fond friche, 

- Les Fonds Européens ITI sur le bâtiment IGESA et les continuités écologiques, 

- L’Etablissement Public Foncier d’Ile de France pour l‘étude du secteur serre, 

- Le Conseil départemental de l’Essonne pour la biodiversité (continuités écologiques, eaux 

pluviales et plan de gestion des espaces) 

- Des demandes de subvention auprès de l’Etat au titre de la DSIL ou du Fonds Vert 

Ces subventions sont en cours de consolidation en relation avec nos partenaires et seront précisés 

lors du vote du budget prévisionnel et, le cas échéant, du budget supplémentaire. 

3.2.3 Mouvements financiers 
Les mouvements financiers comprennent : 

- Les amortissements, 

- Le reversement de la taxe d’aménagement par la ville du Plessis-Pâté pour le secteur de la 

Tremblaie 

- L’emprunt, dont le montant sera ajusté en fonction des niveaux de recettes mobilisés et de 

la capacité d’emprunt de Cœur d’Essonne agglomération. 

 

4. DEPENSES ET RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
 

4.1 Les dépenses de fonctionnement  

En fonctionnement, les dépenses seront principalement liées comme les années précédentes à 

l’ensemble des coûts d’entretien, de gestion et de gardiennage du site et des bâtiments réhabilités, 

aux salaires de l’équipe Base et aux mouvements financiers (amortissement et remboursement de 

l’emprunt). 



4.1.1 Les dépenses de personnel (012) 
Les effectifs de l’équipe dédiée à la Base sont de 4 agents : 

- Coordinatrice administrative et financière 

- Responsable gestionnaire de la Base 

- D’une technicienne (poste vacant) 
- D’une directrice (poste vacant) 

 
Le montant des dépenses de personnel en 2022 (chapitre 012) s'est élevé à 210 117,16 €. 
 

 
 
 
 

Pour l’année 2023, les éléments règlementaires et contextuels suivants seront à prendre en compte : 

- Hausse de 3,5% du point d’indice en année pleine 

- Revalorisation du SMIC de + 1,81% au 1er janvier 2023 (son taux horaire passe de 11,07 € 

à 11,27€) qui engendre un relèvement de l’indice minimum de traitement pour les agents de 

fonction publique (en règle générale les 1ers échelons de la catégorie C) 

- Augmentation du pass Navigo au 1er janvier 2023 

- Provision au titre d’éventuelles mesures législatives (à l’instar de celles votées en 2022 et 

relatives à la hausse du point d’indice) 

Par ailleurs, compte tenu du contexte inflationniste national, la prévision 2023 des charges de 

personnel comprendra une provision permettant d’anticiper de potentielles mesures législatives 

(telles que celles votées au cours de l’année 2022). 

 

4.1.2 Les charges à caractère général (011) 
Les charges générales (montant 2022 de 506 618,16 €) correspondent à : 

- Frais d’assurance, 

- Eau, électricité et gaz 
- Petit matériel 
- Maintenance, contrôle, et entretien des bâtiments 
- Entretien de l’éclairage public 
- Téléphonie 

 
Pour exemple, une augmentation est constatée en 2022 sur les frais d’électricité (passée de 81 561 € 

en 2021 à 122 277 € en 2022), le carburant, l’entretien des terrains et de la voirie (passant de 

8 937 € en 2021 à 52 074 € en 2022), de nouvelles dépenses en actes et contentieux (65 598 €). 



Cette hausse avait été prévue au budget et concerne d’une part l’inflation du tarif des fluides et du 

carburant, et d’autre part l’augmentation de l’activité sur la base (Fête de l’Humanité) et du 

développement de son patrimoine immobilier (bâtiment modul’air). 

Sur 2023, le montant de ces charges sera revu à la hausse sur les dépenses en électricités et gaz, 

même s’il est à noter que ces charges seront proportionnellement redistribuées sur les locataires des 

bâtiments commercialisés. 

 

4.1.3 Les charges de gestion courante 
Ce chapitre comprend : 

- La régularisation des arrondis sur les charges salariales, 

- Les subventions versées aux associations partenaires du projet (Hub Drone Systematic) 

Ces charges s’élevaient à 23 001,41€ sur 2022 et devraient être stables sur 2023. 

 

4.1.4 Les charges financières et provisions pour contentieux 
En 2023 les charges d’intérêts des emprunts seront en légère augmentation suite à un nouvel 

emprunt contracté en 2022 (elles regroupent les ICNE - intérêts encours non échus – et les intérêts 

réglés à l’échéance). 

Enfin, comme pour l’année 2022, un ajout de crédits dédié aux provisions pour contentieux dans le 

cadre du complément de prix sera effectué en fonction des capacités budgétaires de 2023. 

4.2 Les recettes de fonctionnement 

Les recettes de fonctionnement proviendront de la location des bâtiments réhabilités, du parc 

événementiel et des pistes ainsi qu’une participation du budget principal de l’Agglomération.  

En 2022, le cumul des titres de recettes liées à l’encaissement des loyers de bâtiments et des terrains 

nus aura été de 118 992 € (hors charges), la location de la piste et du parc évènementiel a permis 

une recette de 246 456 € (l’Humanité, l’UTAC, la SNCF, la FFCV, et 217SETS@FIX STUDIO). 

La récupération des charges sur l’année 2022 est estimée à environ 132 200 €. 

Pour 2023, la tendance des perceptions de recette devrait être sensiblement similaire, au regard de 

la commercialisation des bâtiments Igesa et Modul’air, le calendrier opérationnel de développement 

du projet cinéma, et de contentieux en cours sur les loyers (risque de non rattachement des recettes 

prévisionnelles des loyers XYT et TSF). 

 

 


